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MARCHE DE L'ELECTRICITE

L'EICom prevoit une baisse
considerable des coüts

La Commission föderale de l'electricite

(ElCom) prevoit pour 2009 une baisse des

coüts concernant les tarifs d'utilisation du

reseau de transport haute-tension d'envi-

ron 250 millions de francs (environ 25%)
L'EICom a röuni ä la mi-janvier ä Ölten les

parties concernees afin de leur presenter

un projet de decision qui fixe ces nouveaux
tarifs Elle recommande ä tous les gestion-

naires du reseau de se baser sur ces chiffres

pour calculer les nouveaux tarifs De plus,

les consommateurs de courant se verront
liböres d'une partie des coüts lies aux servi-

ces-systeme, qui pourront desormais etre mis

partiellement ä la charge des exploitants des

grandes centrales electriques conformement
ä la revision de l'ordonnance sur l'approvi-

sionnement en electricite

Pour en savoir plus:
wwwelcom admin ch

INTERNATIONAL

Leuenberger au World Future
Energy Summit

Present ä la mi-janvier ä Abou Dhabi, aux

Emirats arabes ums, dans le cadre de la

conference internationale World Future

Energy Summit 2009, le conseiller föderal

Moritz Leuenberger a appele ä davantage
d'investissements dans l'approvisionnement

energetique durable Le ministre suisse de

l'önergie et de l'environnement a reaffirme

que des investissements visant des vehicules

et des appareils plus economiques, la

renovation de bätiments et les energies renouve-
lables etaient durablement profitables ä la

societe, tout en contribuant fortement ä la

maitrise de la crise economique mondiale et

ä la lutte contre le changement climatique

Lors de ce sommet mondial de l'energie,

durant lequel des representants des gou-
vernements du monde entier rencontraient

ceux de grandes entreprises actives dans le

domaine des energies renouvelables et de

l'efficacite önergetique, le conseiller föderal

Moritz Leuenberger a souligne que la

protection du climat ne devait pas payer le prix
des efforts visant ä juguler la crise financiere

et economique mondiale

Renseignements:
Daniel Bach, porte-parole du DETEC,

daniel bach@gs-uvek admin ch

Attenuer les hausses du prix de
l'electricite

Le Conseil föderal a adopte au debut de-

cembre une revision de l'ordonnance sur

l'approvisionnement en electricite destinee

ä attenuer, avec effet au 1er janvier 2009, les

hausses annoncees du prix de l'electricite

Cette revision porte en particulier sur les

coüts des capacites de reserve et de l'utilisa-

tion du reseau Elle reduit en outre les gains

provenant de la revaluation des reseaux

Les nouvelles dispositions devraient per-
mettre d'economiser environ un demi-mil-
liard de francs, soit quelque 0,9 centime par
kilowattheure Cette economie correspond
ä la reduction de 40% du montant moyen
des hausses Le Conseil fedöral n'envisagera
d'eventuelles modifications plus approfon-
dies des bases legales qu'une fois que les

premieres decisions de la Commission fedö-

rale de l'electricite auront ete rendues et les

premieres experiences concretes de l'ouver-

ture du marche analysees

Renseignements:
Marianne Zund,

responsable de la communication, OFEN,

marianne zuend@bfe admin ch

Statuts de swissgrid approuves

Le Conseil föderal a approuve ä la mi-decem-

bre les Statuts de swissgrid SA, la societe

nationale suisse pour Sexploitation du reseau II

a toutefois emis une condition ä cette approbation

d'ici l'ete 2009, une proposition de

solution doit etre trouvee, en vue de garantir
la participation majoritaire des cantons et des

communes ä swissgrid SA, comme le prevoit
la loi Pour le reste, les nouvelles dispositions
des Statuts remplissent les exigences fixees

par le Departement federal de l'environnement,

des transports, de l'energie et de la

communication (DETEC) Le 15 decembre

2006, swissgrid a pris en charge les activites

qui lui incombent en sa qualite de societe
nationale suisse pour Sexploitation du reseau,

en reprenant pour commencer la mission de

coordination d'ETRANS Conformement a

la loi sur l'approvisionnement en electricite

(LApEI), swissgrid doit assurer une exploitation

süre, efficace et non discriminatoire du

reseau de distribution d'electricitö

Renseignements:
Marianne Zund,

responsable de la communication, OFEN,

marianne zuend@bfe admin ch

WATT D'OR

Les candidatures peuvent etre envoyees jusqu'au 31 juillet 2009

Le «Watt d'Or» recompense des
prestations exceptionnelles dans le —
secteur de l'energie.

Pour la quatrieme annee consecutive, l'Of-

fice föderal de l'önergie OFEN decernera le

«Watt d'Or» pour röcompenser des

prestations exceptionnelles dans le secteur
de l'energie Les candidatures au Watt
d'Or 2010 peuvent etre envoyees jusqu'au
31 juillet 2009 La distinction du Watt d'Or
est attribuee dans les cinq categories sui-

vantes societe, technologies energötiques,

energies renouvelables, mobilitö efficace et

bätiments Pour etre nominös, les projets
doivent avoir öte realises ou ötö actifs en-

tre aoüt 2008 et juillet 2009 Les projets
susceptibles de meriter cette distinction

peuvent etre proposes par tout le monde

- jusqu'au 31 juillet 2009 au plus tard
Le Watt d'Or est purement honorifique
Aucun classement n'est etabli parmi les

lauröats des differentes categories Vous

trouverez de plus amples renseignements
ainsi que le formulaire d'inscription sous

www wattdorch

Renseignements:
Marianne Zund,

responsable de la communication, OFEN,

marianne zuend@bfe.admin ch
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EFFICACITE ENERGETIQUE

Exigences minimales requises pour les ampoules

Premiers pas vers des ampoules plus efficaces.

Depuis le 1er janvier 2009, les ampoules
doivent remplir des exigences minimales

en matiere d'efficacite energetique Pour

peu que leur puissance soit superieure ou

igale ä 4 watts, elles doivent appartenir au

moins ä la classe d'efficacite energetique E

selon I'etiquetteEnergie Les ampoules de

puissance inferieure et les lampes ä reflec-

teur ne sont pas soumises ä ces exigences,
tout comme les ampoules utilisees dans

des appareils electromenagers tels que les

fours et les refrigirateurs Cette mesure
doit amener des economies correspondant
ä la consommation de 10000 ä 20000

menages La prochaine etape, prevue pour
2012, sera l'interdiction totale des ampoules

a incandescence Elle devrait, quant ä eile,

amener des economies correspondant ä la

consommation de 80000 manages

Renseignements:
Felix Frey,

responsable du secteur Appareils

electriques, OFEN,

felix frey@bfe admin ch

ENERGIES RENOUVELABLES

La retribution ä l'injection du
courant vert stoppee

Les fonds d'encouragement du courant vert

sont epuises Le nombre d'annonces dipo-
sies depuis mai 2008 en vue de benificier
du Systeme de la retribution a prix coütant
(RPC) esttel que le plafond global est main-
tenant atteint Les installations annoncees

depuis le 1 er fevrier 2009 doivent done etre

mises sur liste d'attente, qu'elles soient
destinies a produire du courant a partir de la

force hydraulique (jusqu'ä 10 megawatts),
du photovoltaique, de l'inergie eolienne,
de la geothermie, de la biomasse ou des

dechets de la biomasse II n'est pas possible
de continuer ä developper la production de

courant vert en Suisse sur la base du
Systeme actuel de la RPC L'OFEN a eti charge

par le conseiller federal Moritz Leuenberger
de proposer des solutions concrites d'ici la

fin du premier semestre 2009

Renseignements:
Marianne Zund,

responsable de la communication, OFEN,

marianne zuend@bfe admin ch

| Abonnements/Service aux lecteurs

Vous pouvez vous abonner gratuitement ä energeia:
par e-mail abo@bfe admin ch, par fax ou par poste

Nom

Adresse

NP/Lieu Nbre d'exemplaires

Anciens numiros Nbre d'exemplaires

Coupon de commande ä envoyer ou ä faxer ä

Office federal de l'energie OFEN

Section Communication, 3003 Berne, fax 031 323 25 10
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